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PAR 
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1. I.A POSITION DU PROBLEME. LA RECEPTION DIRECTE DU CJC ET SA 
RECEPTION A TRAVERS LES BASILIQUES 

La receplion du droit romain de Juslinien dans Ies Principaules roumaines de Valachie 
t'l de Moldavie avant le XIX" siecle presen te des particularites mal connues. Pour nous aulres 
modernes, la legislation de Juslinien se raltache pluLOt au droit romain, dont elle clOt la car
riere historique. Par contre, pour Ies Byzantins el Ies Roumains du xve au XIXe siecle elle 
n'etait que le point de depart el le fondement du droit byzantin dans son unite el sa conli
nuile romaique el imperiale. A l'epoque, personne n'aurait pensi! a exclure le CIC des • lois 
irnperiales •. Des fragments de celle compilation, en vieux slavon d'eglise, mais non pas auss i 
en grec, ont circuli! dans Ies Principaules avant Ic XVIII" siecle, comme exlrails independanls. 
l'n cerlain nombre y Claient re~us par l'inlermediairc d'aulres recueils orriciels ou officieux : 
Le /Îl/re de j11gemenl de l'empereur Juslinien (Valachie, 1440- 1454) 1, le Synlagme de B/as
lares (qui ne ful jamais traduit en roumain), le Nomocanon de J\lalaxos (en original, des 1619; 

t'n lrad. roum. a Jassy, 1632, el a Tlrgovişle, 1652), ele. Mais la compilalion ele Justinien en 
tant que telle ne rut pas connue el ne circula pas avant le XVII Ie siecle 2• Dans la preface ele 
lndreplarea legii (1652), le metropolile Ştefan, paraphrasant le lt>Xle similaire de Blaslares, 
decrit la compilalion justinienne sans l'opposer au droit byzanlin ulterieur. 

Pour la redaclion des cocles moldave el valaque du milieu du XVII" siecle 3 on avait 
ulilise un resuml! neo-grec de l'reuvre de Prosper Farinaccius (1544-1618), tel qu'il etait 

•) Communication prcsentee a la Societe des eludes byzantines ele Bucaresl a la seance 
d'octobre 1968. 

Abrevialions: Bas. = Basiliques; BAB = Bibliotheque de I' Academie de la Republique 
Socialiste de Roumanie, Bucarest; Bl\I = Bibliotheque de Maurocordato; CIC = Corpus iuris 
ciui/is; De d.r.i.a. = De diuersis regu/is iuris anliqui; Hurm. = Colleclion de Documente Hur
muzaki (Academie Roumaine); MSI = ,Uemorii/e secfiei istorice (Academie Roumaine); 
RESEE = Revue des Hudes sud-est europeennes (Bucarest); Syn. Bas. = Synopsis Basi/icorum. 

1 V. notre Hude in RESEE 6 (1968), 625-630. 
2 Un seul renvoi a Justinien (ms. gr. 588 du XVIII" s.) dans le Calalogue de 

C. Lilzica (1909); aueun dans celui de N. Camariano (1940). 
3 V. nolre Hude sur Prosper Farinaccius el Ies codes roumains du XVIII" s. (une in

fluence indirecte ele la glose), in Studi Accursiani III, Milano (1968), 1167-1206. 

StCI, XII. IDiO, p. 221-233. Bucure'tl 
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·.222 VAL. AL. GEORGESCO 2 

sorti a Rome ou plulOL a Padoue de la plume d'un jurisle d'origine insulaire. Or, a la base 
de l'reuvre du grand penalisle ilalien se trouvait la compilation de Justinien. Les textes en 

·queslion, qui se trouvaient fidclement repris dans Ies Bas., ont He manipules a Jassy el a 
Bucarest comme des lois impcriales, sans aucun embarras. Et comme le N6µoc; yewpyLx;6c;, 
inelu dans le resume neo-grec, Hait traditionnellement raltachc a un Justinien (Ier? II?), Ic 

code moldave en vint a porter, en lete de sa premiere partie (NG+ un resumc de Fari
naccius) la rubrique: Pravile impdrăteşli alease din svilocul inpăratului Justinian etc. La glose 
el Ies communes opiniones doctorum y tenaient unc place non negligeable, qui ne troublait per
:sonne, alors que le nom du grand docteur (dascăl) Farinascu, el la viile de Bologne („Polonia") 
faissaient nettement voir que Ies textes ne vcnaient pas de Constantinople. 

L'entree malerielle de la compilalion justiniennc dans la culture juridique roumaine 
:se rattache a l'acquisition a Padoue par le stolnic C. Cantacuzino d'un cxemplaire des 
Institutes, au prix de 20 ducats 4 , et sur lequel on veut croire qu'il s'est parfois penche dans le 
calme rclatif de sa bibliotheque de Mărgineni. Demetre Cantemir, verse dans la doctrine du 
droit de l'epoque avcc ses racines romanistiques, ainsi qu'il resulle du eh. 11 (2e Partie) de 
sa Descriptio Moldaviae, a du avoir quelque Milion du CIC dans sa riche bibliolhcque, dont 
Nicolas Maurocordalo s'cmpara apres la chute ct Ic depart pour la Russie du savant prince. 
Mais dans sa fameuse bibliothequc, le premier prince phanariote de Moldavie (1710-1711; 
1712-1714) el de Yalachie (1716-1717; 1719-1720) posst\dait plusieurs Mitions du CIC 5 et 
·dans un jugement du 20 juillet 1720 6 , ii s'appuie expressement sur Ies Jnstilutes de Justi
nien pour moliver sa solulion. J\lais la bibliolhequc des Maurocordato fut le point de depart 
·d'un autre mouvement decisif pour le developpement du droit roumain, par le fait qu'elle 
introduisit dans la culture roumaine et mit a Ia disposition des interesses, en repondant ainsi 
aux necessites d'ordre objectif, Ies Basiliques et le Manuel (Hexabible) d'Harmenopule, ainsi 
-que la doctrine romanislique de l'Occidcnl, axee sur I'emploi createur du CIC. Reservant pour 
la suite de cette Hude l'analyse des liens qui raltachent l'Hexabible a la legislation de Jus
tinien et celle de la reception directe du CIC el d'Harmenopule dans Ies Principautes, nous 
·nOUS bornerons a examiner ici uniquement le role que la Iegislation de Justinien y a joue 
au XVIIIe siccle, a lravers Ies Basiliques. 

2. L'ACTUALITE DES BASILIQUES 

II serait hors de propos de vouloir presenter ici, ne serail-ce qu'unc synlhcsc - mise 
:ii. jour - de l'histoire des Bas. en tant que monument du droit byzantin. J\lais ii nous faut 
rappeler leur actualite scientifique en general pour mieux faire comprendre le retentissement 
.que peuvent avoir Ies resultats des recherches portant sur leur role dans l'histoire du droit 
roumain_ 

Dans la nouvclle conccption de I'eminent byzantinologue hollandais H. J. Schellema 
- qui a souleve des reserves de la part d' A. Berger et Fr. Wicackcr - Ies Bas. ne consliluc
raient pas un code nouveau, mais un recueil officiel du droit en vigueur 7• Basile et Leon VI 

' R. Ortiz (el N. Cartojan), Un grande erudito romeno a Padova: Io• stolnic• Consta11-
.lin Cantacuzino, Buc. (1943) 52. 

~ V. notre t\tude sur Les ouvrages juridiques de la Bibliotheque des Maurocordalo, in 
Jahrb. d. oesterr. Byzantinistik 18 (1969), 195-220. 

6 V. la copie du doc. a !'Institut d'histoire „N. Iorga", aBuc. 
7 H. J. Scheltcma, in Revue d'hist. du droit 16 (1939), 320 suiv. ct 23 (1955), 298; 

<l.ans le meme sens: N. van der \Val, Les commentaires grecs du code de Justinien, s'Graven
'.hage (1953), 29-30. V. Ies reserves d' A. Berger ln Scrilli Ferrini, Milano, 3 (1948), 174 su iv . 
.et 194; 199 n. 2 el ZSS, RA 75 (1958), 457; Fr. Wieacker, ln ZSS, RA 71 (1954), 480-481; 
d. L. Bove, La legislazione di Giustiniano e i Basilici; in Labeo 3 (1957) , 389-395. Sur I'al
ternative: • code • ou • collection de textes a l'usage des t\tudiants • V. A. Berger, ZSS, RA 
'75 (1958), 457-458 el n. 3. 
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3 LE DROIT ROMAIN DE JUSTINIEN DANS LES PRINCIPAUttS DANUBIENNES 223 

n'auraient public quc • die Aufslellung eines Redaklionschemas •>, qui aurait etc rempli a 
l'aide des travaux d'un certain nombre de jurisconsultes prives, dans Jeurs versions assez dis
semblables, dans le cadre ele Ia troisieme purgalio du clroit, orclonnee par Constantin Porphy
rogenete. Quoi qu'il en soit, c'est en Lant que reflet du GIG que Ies Bas. ont occupe une place 
considerable dans Ies preoccupations des humanistes, aux XVI" et XVII" siecles [M. ele 
Hervet, Gujas, Leunclavius (Syn. mai. Bas., 1575) et la grande ed. ele Fabrot, (1647), 
Otto Reitz, (1751)). A partir ele 1835, I'edition ele G .. W. Heimbach, dont Ies imperfections 
sont aujourd'hui severemcnt denoncees 8 , ainsi que Ies aclclitions qu'y apportait Zachariae 
von Lingenlhal (1842, 1846, 1870), Miteur dans son I. Gr. - R. des deux Synopseis, refle
tent la renaissance ele la byzantinologie juridique au XIXe siecle et la place que Ies Bas. conser
vent toujours dans l'etucle de la Iegislation de Justinien. Le Jus graeco-romanum (1931) 
ele J. et P. J. Zcpos a repris Ies textes existant, alors que le III" Congres de byzantinologie 
d'Alhenes (1930) e preconisait une nouvelle Milion scientifique des Bas. pour Jaquelle. 
Fr. Pringsheim en 1937 proposait un rcmarquable plan qui n'a connu que trop tard, apres la guerre, 
une Jarge diffusion. Entre temps, une monumentale edition en deux series, textes et scolies, 
commern;ait a voir Ie jour (1953), sous la responsabilite ele H. J. Scheltema (Groningue), a 
qui, a parlir du second volume de 1a:serie B, s'est joint D. Holwercla et, par Ia suite, N. van der 
\Val. Celte reuvre courageuse et savante - qui ne pouvait ne pas susciter certaines reserves 10, 

car une Milion parfaite des Bas. n'est objeetivement pas realisable - ainsi que la remar
quable monographie ele N. S. Svoronos sur Ia Synopsis maior 11, qui est en meme temps un 
I ravail de cleblaiement en vue cl'une edition de ce texte difficile, vont clonner une vive impulsion 
ă l'Clude des Bas., confirmant Ieur caractere ele grand monument de droit, en general, et d'inclis
pensable miroir du clroit ele Justinien. Les byzantinologues sovietiques, E. E. Lipsic, A. P. 
Kazdan et M. Ia. Sjuzjumov 12, ont discute le caractere historique des Bas., avec des con
clusions divergentes entre la these d'une Jegislation vivante de Jeur epoque et celle d'une reuvrc 
archaîsante, clestinee a faire revivre, d'une maniere artificielle et sans application pratique 
effeclive, un droit clepasse par I'evolulion de la societe byzantine. Au Symposion de Thessalo
nique (aout , 1969), l'acad. E. Gonclurachi 13 a integre Ies Bas. au probleme des destinees 
historiques de l'iclcc imperiale. 

A notrc avis, Ies Bas. apportaient beaucoup plus de droit nouveau qu'il n'est accoutume 
d'en convenir. Ses slructures correspondaient dans une mesure appreciable aux besoins de 
l'epoque. J\leme ses parlies anciennes se trouvaient inserees dans un contexte qui s'ecartait 
sensiblement de I'epoque ele Justinien. D'aulre part, Ia masse de ses disposilions contenait des 
inslitutions ct des principes juridiques oii, en raison de Ia plasticite qui distingue Ie rc}le de Ia 
forme dans Ic droil, Lous Ies syslemes a structure de classe el Ies epoques ulterieures allaient 
puiser, selon un equilibre variable el selon des options propres, le.urs materiaux de construc
tion. l\lais un ensemble ele principes conferaient aux Bas. une empreinte specifique : la supre
malie de la Joi, en lant que droit cerit de l'Etat; la cenlralisation du pouvoir politique; la 
preponderance de la Joi laîque et unc large affirmalion ele Ia propriete de type romain quiritaire 

8 Pringsheim (v. la note suiv.); Schellema, preface du tom. I (1953) de Ia Serie B 
de son Milion(« omni fide indigna •); Wieacker, in ZSS, RA, 71 (1954), 474 et Berger, ibid. 
75 (1958), 458. Sur l'ed. Fabrol, v. Wieacker, op. cit„ 475 n. 4. 

9 V. la proposition ele L. Wenger, in ZSS, RA 51 (1931), 601. Sur un projet d'A. A. 
Schiller sous l'egide de !'UNESCO, v. Berger, 1. c. - Gf. Fr. Pringsheim, Zum Plan einer 
neuen Ausgabe der Basiliken, Berlin (1956) et Ie resume public a Alhenes en 1937. 

10 Fr. \Vieacker et A. Berger, li. cc. 
11 Recherches sur la tradition juridique a Byzance. La Synopsis 1\fojor <ies Basiliques ef 

ses appendices, Paris (1964) (Bibi. byz. sous la dir. de P. Lemerle, Etudes 4); v. nolre c. r. 
in RESEE 5 (1967), 645-648. 

12 Bn:iaHTHfic1mfi BpeMeHHHH U (1958), 56-80. 
13 l\ls. a I' Institut d' Archt\ologie ii Bucarest. 
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o(devenu chez Justinien el dans Ies Bas. la forme essentielle el •normale>), ainsi que l'acccnt 
mis sur le droit des conlrats, selon Ies exigences d'une economie marchandc de lype precapi

taliste el des relations de marche (interieur et exlerieur). 13
"' 

Un domaine riche el en grande. parlie vierge ou peu explore est constitue par la prodi
:gieuse el originale carriere d'un siecle el demi que Ies Bas. realisent dans Ies Principautes danu
biennes de 1700 a 1848, sans rien dire des recueils el codes qui s'en sont inspires. L'exploration 
approfondie de ce domaine conslituerait une precieuse contribution a la connaissance des dcs

lint~es du CIC en Roumanie. 

3. LES BASILIQUES DANS I.'1-IISTORIOGRAPHIE ROl.iMAl1'E 

Dans l'hisloriographie roumaine, en dehors d'une importante Hude de l\lalhieu G. 
1'icolau 14 sur l'unus casus d'aprcs Ies scolies des Basiliques, el de la communicalion cilee de 

l'acad. E. Condurachi, c'est en tanl que source de l'ancien droil roumain que la grande codi
fication byzantine a retenu l'attention des historiens, sans y avoir suscile d'imporlants travaux 

monographiques. Les recherches publiees porlent sur l'origine byzantine de cerlaines dispositions 

·du code civil roumain 16, sur le role de l'ed. de Fabrot el sur un fragment de traduc
tion roumaine de 1816, considere comme etant la premiere et l'unique traduclion locale des 
Bas. 18 et, enfin, sur la reception indirecte el directe des Bas. dans Ies Pays roumains 17• Sur ce 
dernier probltme Ies differents cours 18 d"histoire du droit roumain contiennent de nombreux 
renseignemenls, sans vue d'ensemble el sans inventaire exhaustif. La controverse sur l'exis
tence du fameux code li'Alexandre le Bon, issue de la legende accreditee par D. Can~emir, 
·el qui, apres Ies travaux de S. G. Longinescu, a provoque une abondanle lilterature, etait liec 
au probleme de savoir si Ies Bas. ont pu penelrer en l\loldavie au debut du xve siccle et former 
la base d'une codification locale dont on n'arrivait a relrouver aucune trace susceptible 

13 a. Cf. 1'. Svoronos, in Annuaire de l'Ecole des hautes etudes, l\'e Section (Hist. el 
philol.). Paris (1968) 271-272. 

14 Rev. hist. de droil 13 (1934), 597-612. 
16 M. Nicolau, in Mel. P. Fournier, Paris (1929), 587-598. 
18 Şt. Gr. Berechet, in Întregiri 1 (1930-1931), 31-34; 1 (1938) lfi-18. 
17 Gh. Cronţ, in l\"ouv. el. d'hisl. Bucarest 3 (1965), 171-180; idem, in Jahrb. d. oeslerr. 

Dyz. 18 (1969), 221 - 228. Dans ce dcrnier article (La Synopse rt!digee a Bucaresl par Michel 
Fotino en 1765) est reprise la thcse erronee [v. notre demonstration • materielle • dans Revista 
Arhivelor 9 (1966) 91-92] de Şt. Gr. Berechet [le veritable decouvreur de l'actuel ms. gr. 1434, 
intitule, a la difference des autres copil's du Manuel de 1766, I:uvo1Jn.; au).).e:x_&e:!aoi: iix -;wv 
Boi:aLALxwv, et dont la conlribution (v. Omagiu lui Ioan Lupaş, 1943, 74, n. 2) est passee sous 
·silence], selon laquclle ii s'agirait d'une synopse speciale, differente du (des) Manuel(s) de lois, 
·que Fotino avait cxlrait(s) principalement dl's Basiliques ci qui sont designes par des• titres •di
rects ou indirects parfois equivalcnls a celui du ms. 1434. A la fin de son expose, par des formulcs 
peu claires et par un rapprochement non motive avec le ms. gr. 378 [sur la date, Ic conlenu 
·exact et le copiste - Zilot Românul - v. nos precisions, dans Studii 14 (1961) 1507-1515), 
l'auteur cite en vient a suggerer une solution qui s'integre en quelque sorte - sans que le lecteur 
·en soit averti - dans notre demonstration de 1966, mais n'en restc pas moins en contradiction 
avec l'analyse du debut. L'identite du copiste des mss. 1434 et 378, affirmec par l'auteur, 
n'est pas impossible, mais scul un paleographe-graphologue pourrait se prononcer. Dans l'affir
mative, Zilot Românul serait responsable (par ordre de son patron du moment, vu sa position 
·conservatrice en polilique sociale) de la laîcisation du Manuel <le Fotino (v. Rev. Arhivelor 
J.c.). Quant a I' idee que le Manuel de 1765 aurait ete precede d'un • lravail preparatoire • (p. 228) 
de la m~me facture que le Manuel de 1766 (lequcl developpe el ameliore celui de 1765), elle se 
ruine par son propre enonce. D'aulre pari, tous Ies eclaircissements importants que nous vaut 
la decouverte d'une version complexe du Manuel de 1766 dans le cod. paris. gr. 1323 [v. notre 
presentation dans la Rev. des et. sud-est europ. 8 (1970) n-o 2] infirmenl la construction que 
l'auteur cite a proposee a l'encontre de ce que nous avons pu croire appeler avec raison une 
• demonstration materielle • (voir ci-dessus). 

18 S. G. Longinescu (1908), I. Peretz (II, 1, 1928); Şt. Gr_ Berechet E(1933; 1937). 
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d'emporter la conviction. C. A. Spulber 18 lui consacra une savante etude ou ii inclinait a 
croire que le texte de Cantemir doit etre refere a la Syn. Bas., hypotMse restee sans echo. 
Aprh la remarquable analyse critique d' Al. Elian 10, le caractere Iegendaire de la tradition 
cantemirlenne, conteste par la majorite des auteurs, ne sauralt plus faire de doute. Les Bas. se 
retrouvent au centre des recherches recentes sur l'reuvre legislative de Michel Fotino 11, et 
l'on ne peut que souligner a ce propos l'importance des travaux du proresseu1 Pan. J. Zepos et 
de l'Mitlon qu'il a donnee du Nomikon Procheiron (1766) de Fotino22• La m~me constatation 
vaut pour l'etude du fonds d'ouvrages juridiques de la BM. 13 

4. LA PENETRATION DIRECTE DES BASILIQUES 

La receptlon indirecte des Bas. - a travers Blastares (des le XV" siecle), Malaxos 
(debut du XVII" siecle et surtout depuis 1632 en Moldavie et 1652 en Valachie) et Harme
nopule (debut du XVIII" sieclc cn tant que source directe, bien plus tOt en tant que source 
indirecte) - est aujourd'hui bien etablie u el ne retiendra pas notre attenlion. Tout au plus 
ajouterons-nous a ces sourccs indirectes la BttKT1Jp!a -rwv 'Ap;(LEpecuv, Ic Nomocanon de Jacob 
de Jannine (1645), qui commence a circuler en Valachie peut-etre avant 1700 et cerlainc
ment vers 1720 26• Nous ne nous occuperons ici que de la reception directe des Bas. J. Peretz 28 , 

apres avoir interprete en 1910 l'exprcssion de /ois imperiales (pravile lmpurtl.leşti) qui figure 
dans le titre du code moldave de 1646, comme se referant aux Bas., avait fini par placer la 
receplion directe, comme allant de soi, au XVIII" siecle. C. A. Spulber 27 referait la meme 
expression, en general, aux Bas., mais dans le cas du code moldave qui n'etait pas lire de 
celte codificalion, ii estimait que Ies jurisles moldaves avaient eu inleret a couvrir du prestige 
des Bas. des textcs d'une aulre origine. Şt. Gr. Berechet 28 rattachait Ia reception direct„ a 
la date d'un document de 1744 qui y renvoyait expressement (l'emploi de I'Cd. Fabrot ne 
falsant pas de doute). Recemment on a soutenu 29 que l'expression de lois imperiales (pra

vilele lmpti.rtl.leşli) du doc. valaque du 13 avril 1596 ou celle de Joi des emnpr„urs (pravila 
impti.ra/ilor) d'une charte moldave de jugement de 1649 auraienl designe Ies Bas., lesquelles a 
celte date-la auraient ele direclemenl appliquees dans Ies Principautes. 

L!I premiere de ces deux expressions - en slavon, en grec ou en roum<1in - est 
d'un usage assez frequent dans Ies dlfferentes sources, surtout au xvn• siecle. Or si, a cote 
du terme technique de -riX ~aLA!KcX (comme chez Cantemir), on peut employer l'expression 
de v6µa: fj<xaLALKol pour designer Ies Bas., celle-ci est loin d'avoir uniquement rptt"' !ICCeption. 

18 Le code d' Alex. le Bon el Ies Basiliques, in Buii. de Ia Seclion hist„ AR, 24 (1943) 
no 2; cf. Liviu Stan, in Mitropolia Moldovei şi Sucevei 35 (1960). 

20 Moldova şi Bizan/ul tn veacul al XV-iea, in Cultura romdneascti. tn timpul lui Ştefan cel 
Mare, sous la dir. de !\[. Berza, Bucarest (1964), 110-119. 

21 V. nolre etude : L'rzuvre juridique de Michel Folino etc„ in RESEE 5 (1967), 119-166 
et Ies renvois (p. 120, n. 7) aux travaux precedents; cf. C. A. Spulber, Basiliques el coutume 
roumaine, in AAR, Buii. de la Section hist. 26 (1945), no. 1. 

22 Alhenes (1959); v. â la bibl. Ies renvols aux travaux precedents de l'auteur. 
23 V. ci-dessus, n. 5. 
24 V. Ia 1 re etude citee cl-dessus, n. 17 (p. 173-175 et n. 13). Sur Blastares, voir 

Berechet, L. Stan et Al. Elian (p. 112 n. 4 et 114); sur Malaxos, Gh. Cronţ, Omagiu lui 
P. Constantinescu-laşi, Buc. (1965), 303-308. 

21 Berechet et nolre Preemţiunea, etc„ Buc. (1965), eh. IV el Studii, 18 (1965). 
58-60; adde cl-dessus, n. 5 (203-205). 

28 Curs de drept bizantin, Buc. (1910), 18. 
27 V. ci-dessus, n. 19 (p. 42). 
28 V. ci-dessus, n. 16 (p. 10). 
29 V. ci-dessus, n. 17 (p. 173). 
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qui n'est meme pas la plus courante dans Ies documents roumains; Ies codes de 1646 et 1652 
le prouvent abondamment. On ne peut donc en dt\duire - sans aulre preuve ii. l'appui et dans 
l'absence de tout texte basilicaire ayant circule avant le debut du XV lile siecle - qu'elle desi
gnait Ies Bas. Dans sa chronique en vers (1618), Malhieu de Myrrhes 30 presente Alex. Iliaş, 

en son divan, comme donnant le pas aux v6µ.ot -rije; [)or.at).dcic; sur la ).e:i;tor.-ri;eplJL (la coutu
me). Faut-il admettre qu'il y avait ii. portee de sa main le manuscrit des Bas. (ou la Syn. 
Bas. dans l'M. de 1575) 'I Si en 1596 le prince de Valachie l'avait eu ii. sa disposition, on ne 
comprendrait plus Ia requHe du metropolite, adressee ii. la Palriarchie de Constantinople pour 
obtenir un recueil de lois. Et comment ne pas insisler sur Ie fait que le vicaire Melelios Pigas 31, 

arguant de la penurie de tels textes ii. Conslantinople aussi ne promel que l'envoi prochain 
d'un nomocanon. La meme crise regnait ii. Jassy en 1646, Jorsque Basile Lupu, pour la mise 
en reuvre de son programme Jegislalif, doit faire faire des recherches diligentes et finit par 
avoir recours ii. des textes d'origine italienne. Mathieu Basarab aussi, a Bucaresl, se heur
tait au mt!me Hat de choses, se contenlant en fin de corupte de la moisson de son adversaire 
politique de Jassy et des nomocanons de Malaxos et d' Aristene. 

Quant aux riches materiaux juridiques en Jangue slave, datant des xve et xv1e 
siecles, Ies slavistes ont encore un mol ii. dire avant que J'on puisse clore le debat. Y figurent 
des fragments de /ois civiles et surtout le Procheiros Nomos de Basile ier, qui selon une opi
nion recente 32, aurait penetre sporadiquement des la fin du x1ve siecle. Mais sa pr~sence, 
en rapport avec une traduction serbe bien connue, n'implique pas aussi la penetration des 
Bas., dont l'histoire est bien differenle de celle du Procheiros Nomos. 

Avec Ies moyens reduits d'investigation dont nous disposions, nous n'avons, pour 
notre part, rien trouve dans ces materiaux qui se rapporle aux Bas. 

Cela etant, nous devons constater que la premiere apparition doeumentee des Bas. en 
pays roumain se rattache ii. la Bibliotheque des Maurocordato, organisee ii. Bucarest, au Mo
nastere de Văcăreşti, par Nicolas, prince de Moldavie en 1709-1710 et 1711-1712, et de Vala
chie en 1715-1716 et puis de 1719 a 1730. Dans Ies catalogues 33, publies (par N. Iorga, 
en 1915 et 1936) et inedits (ms. roum. 603 de la Bibi. de I' Acad.), dont nous savons qu'ils 
furent etablis avant 1725, Ies Bas. figurent avec Ies Milions occidentales suivantes : 

a) l:uvoqHc; -rwv Bor.at).txwv 8toc Ae:ou<Y>Y.Aor.[)lou, gr.-lat., Basci, 1575, (BAB, ms. 
roum. 603, f 0 271 v). 

b) l:uvoljitc; -r:wv Bcxathxwv f)tf)Alwv xcxt Kwva":or.nlvou IIopqiupoye:vv~-rou ve:cxpcx(, 
Dase!, 1575 [Iorga, MSI 2-c serie, 37 (1914), 5, 87, n-o 38 = BAB, ms. gr. 1052, t0 13, 
n-o 38)). 

c) Bor.at).txwv -rwv de; ~TtToc -r6µ.ou:; 8LlJPlJµ.evwv, 6 Ttpw-roc;, gr.-lat. (ms. 603, f 0 221''= 
Hurm. 14.3, 146, n-o 20]. 

d) Botat).txwv f)tf').lci ;'e: !c; -r:6µ.ouc; 4, gr.-lat. (ms. 603, 1° 221 =Hurm 14, 3, 148, n-o 82). 
e) Bcxat).txiX 8td: Kor.p6).ou ll>otf)p6Tou, gr.-lat„ 7 voi., 164 7 (ms. 603, f 0 271 v ). 
Les Bas. dont la BM possedait aussi des tomes disparates, apprecies eux aussi a juste 

titre, ont pu etre acquises en Occident par !'eminent helleniste Etienne Bergler 34, traducteur 
et correspondant du prince et ensuite son secretaire-bibliothecaire, ou par d'autres mandataires, 
tout comme nous savons qu'en Moldavie Ic postelnik Gh. Saul, ayant mission de la part de 
Gregoire II Ghica (1774-1777) de commander des livres donl la necessite se faisait sentir, 
acquerra une Milion Fabrot, dont le dernier tome est parvenu jusqu'il nous. 

30 • Tesauru de mon. ist.•, Buc. 1 (1962), 354-355. 
31 Doc. Hurmuzaki, Buc. 14, 1 (1915) 106, n° 193 (6 aout 1597 au metropolite Eftimie). 
32 N. Smochină, in • Balkan Sludies • 9 (1968), 167-208. 
33 V. ci-dessus, n. 5. 
34 Jbid., 196 et n. 10. 
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Nous ne reprendrons ici nolre demonstration 31 ni en ce qui concerne le rOle de labora
toire intellectuel qu'a joue, en depit de son reel caractere aristocratique, la BM, ni en ce qui 
concerne la place des Bas, dans un ensemble d'ouvrages j uridiques, imprimes en Occident : 
recueils de droit byzantin, canonique el laique, ouvrages de doctrines jusnaturalistes, dont 
quelques-uns preludaienl a la philosophie des Lumieres. Celte double demonstration nous a 
deja autorise a constater qu'a partir de 1711 la reception elargie et approfondie du droit 
byzantin ne venail pas d'Orient, en tant que simple reflet de la culture byzantine, dans son eclat 
local qui, comme le rappelle le professeur Pan. J. Zepos, contrastait avec la decadence politique 
de la nation (ethnie) grecque. Avec ses nouvelles sources qualilativement differentes de celles 
des siecles precedents, celle reception, amplifiant Ies conlacts italiens et • renaissantisles • de 
1646 et 1652, recevait une impulsion decisive de !'Occident et des liens particuliers el caracleris
tiques avec la culture occidentale, selon Ies nouvelles exigences et Ia position internationale des 
Principautes. Et le processus a eu lieu dans un contexte de culture juridique jusnaturaliste et 
de philosophie des Lumieres, qui s'elargira jusqu'a la • modernisation •du XIX" siecle, et dont 
la signification profonde (desagregation du feodalisme, mise en place d'une societe capitaliste, 
conqutltc par la bourgeoisic du pouvoir polilique) depassait la simple imitation et l'importa
tion de formes etrangeres. 

Le processus auquel nous nous re.ferons pour le XVIII" siecle conduisait a l'integration 
des Bas. - avec leur fonds justinien, qui prenail le dessus sur Ies autres sources - dans Ies 
nouvellcs conceptions occidentales sur le droit, la justice et la societe. Celles-ci n'avaient plus 
rien d'oricntal ni de byzantin. Des dizaines et des centaines de citat10ns empruntees a ces 
texlcs juridiques, dont quelques-uns etaient utilises depuis longtemps, pouvaicnt 
illustrcr celte mutation, a cOle d'aulres vestiges qui se revelaient irrecuperables. Voici pourquoi, 
a l'usage, Ies Bas., en depit de leur revetement grec, et souvent grâce a leur fonds supericur 
de pensee juridique hellenique, romaine et byzantine, rendaient a present un son nouveau. 
Un son nouveau et puissant, lie aux realites poliliques et juridiques des Pays roumains. Yoici 
pourquoi !'idee qu'a celte epoque on assislerait a la formation d'un droit roumain-grec 
(phanariote) ne saurait etre acceptable. 

5. LES RESUMES BASILICAIRES 

La porlee et la signification du processus fondamental que nous venons d'evoquer 
s'eclaircissent par l'elude du probleme des recueils - extraits, resumes, anthologies, manuels 
juridiques ou •de lois • - tires des Bas., avec un appoint val'iable venant d'autres sources 
byzantines et une preference croissanle accordee au droit de Justinien. Dans la terminologic 
grecque on parle de synopse, eclogue, syntagme, procheiron, syntagmation, nomlmon, antho
logie. Lcur invenlaire exhaustif n 'a pas encore ete etabli et leur analyse approfondie reste a 
faire. Nous essayerons ici d'en donner une idee generale a l'aide d'une classification typo
logiquc: 

a. Copies d'apres Ies resumes neo-grecs de 116µ0L (kaLALXOl, composes en !talie a partir 
de l'reuvrc de Prosper Farinacrius et qui avaient servi a l'elaboration du code moldave de 
1646. C.A. Spulber y voyait des notes de cours. Un texte curieux de N. Comnene-Papadopouli 
nous a suggere l'idee qu'il s'agissait plutOt d'un manuel de caractere legislatif a l'usage de 
l'reuvre de proselytisme catholique dans Ies lles grecques. En Moldavie, Ie texte est arrive 
soit grâce a Meletios Sirlgos, soit a Paisios Ligarides, qui auraient pu en Mre, I'un ou 
l'aulre, I'auteur 38, ou plutOt grâce aux contacts d' Alex. lliaş avec le monde · mediterraneen 
ou a ceux de Radu Mihnea avec I' !talie et justement avec Padoue. Ce sont peut-etre ces 
v6µot {3otaLAtxol que Mathieu de Myrrhes designe du nom de 116µot ·djt; {3otatAdott;, lorsqu'il 
decrit l'activite judiciaire de son protecteur Alex. lliaş, en l'engageant a ne pas mepriser la 

36 lbid., 218-219. 
a& V. sur ce qui precede, ci-dessus, n. 3. 
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coutume du pays en matiere civile. Les deux princes ayant :regne en Moldavie ont pu 
trans(erer a Jassy le manuscrit en queslion. 

Comme on l'a signale recemment 37, la BM possedait une copie de ces mat6riaux, que 
des copistes un peu plus tardifs ont pu utiliser pour Ies versions fragmentaires dans lesquelles 
I. Peretz 38 a identifie, a l'aide du catalogue de C. Litzica 38 (mss. gr. 588 et 532), la source 
erfective el directe du code de 1646, completant ainsi la grande decouverle de Longinesco. Un 
nouveau fragment des memes materiaux, nous l'avons idenlifie dans le ms. roum. 1440 de la 
BAB, a la suite d'une copie du code meme dont ils etaienl la source 40• I. Peretz avait im
pose l'idee que Ies copies du X Viile siecle repr6sentaient une rt!elaboration de l'original perdu, 
car elles comprennent des fragrnents qu'Euslralie n'avait pas utilises en 1646. Pournotre part, 
nous excluons la possibilite quc de telles additions aient ete faites a Jassy de 1646 a 1750. Lors
qu'on se donnera la peine de confronter ces additions avec l'reuvre de Farinaccius - ce quc ni 
Longinesco ni l'erclz n'ont entrepris-une t\v!'nluclle similitudc, tres probablc, excluerait sans 
autre forme de proces l'idee d'une amplification locale de !'original utilise par Eustratie. A 
notre avis, ii y a beaucoup de chances a ce que Ies copies actuelles, trcs proches du texte 
imprime en 1646, rendenl trcs fidelemenl cet original, et Ies ecarls que l'on constate dans le 
texte roumain s'expliquent par la melhode de libre adaptation utilisee par Eustratie, lequel 
n'a pas cru devoir s'en lenir a une traduction litleralc, que souvcnt le texte d'origine italienne 
n'aurait pas permis du lout. 

1'. Copies grccques d'apres des manuels classiques imprimes, lei le 1tO(lJµa voµLx6v de 
Michel Attaliata dont une copie figurait dans la B~I et une autre est parvenue jusqu'a nous 
dans Ies ms. gr. 588 de la BAB u. 

c. Copies grecques anonymes, etablies au debut du X Viile s„ ou mi!me plus anciennes, 
extraites des Bas., telles 42 Ies ix:Aoy0tl ex TWV ~ciatALXWV v6µwv de la BM, qu'un autrc catalogue 
enregistre sous le nom d'ix:Aoycil v6µwv ci7to Tije; auv61ji1:wc; Twv ~ciaLALxwv, a moins qu'il 
ne s'agisse de deux arnvres differentes. Un autre ms. de la BM, sous un titre qul se retrouve 
en Ute d'un reeueil conserve dans le cod. gr. 5118 de la BAB, contenait la Syn. Bas. ou 
son resume et celui d'un «livre denomme Eclogue». Un dernier ms., 7t(v0t~ Twv ~:xaLÂL
xwv,?: T6µ.ot, semble nous reporter a la seule table des malieres de la compilation maccdo
nil'nne. Quant a l'da0ty<i>y~ de; TOUc; v6µ.ouc; de Chrysanlhl', patriarche de Jerusaleme, qui 
appartenait a la meme bibliotheque, eJle a des rapporls moins nets avec Ies Bas. 

d. Recueils de quelques dizaines ou centaines de regles de droit du type De d.r.i.a. du 
Digeste ( = xciv6vcc; lhilcpopot cipj(0t!ou llLxcilo•.1, Bas.), dont nous trouvons des specimens sous 
ce titre dans Ies mss. gr. 588 et 1440 de la BAB. Au mcme genre appartiennent la Synopse 
des Bas. 1-11, copiee dans le cod. roum. 1405 de la BAB 43 et Ies tilres eorrespondant des 
Manuels de Michel Fotinou. 

e. Elaborations grecques et roumaines 45 tirees principalement des Bas. et prt!sentant de 
variables el6ments d'originr.litt\ et un caractere de synthese par rapporl aux systcmes de droit 
applicables dans Ies pays roumains : Ies trois manuels (VOfl.L:KOv 1tp6j(tpov) de Fotino (1765, 
1766, 1777), destines a devenir le code officiel du pays respectivement sous Şt. Racoviţă, 

37 V. ci-dessus, n. 20 (p. 116, n. 3) cf. Perelz, Curs li, 1 (1928), 350-356. 
38 Curs II, 1 (1928). 
3e Al. Elian, op. cit„ 116 n. 1; v. ci-dessus, n. 5 (p. 208, n. 54"'). 
40 V. notre etude în Anuarul Inst. de ist. şi arh„ Jassy 3 (1966), 213-221. 
u V. ci-dessus, n. 40 et n. 5 (p. 209). 
42 V. ci-dessus, n. 5 (p. 209-210). 
43 V. ci-dessous, n. 46 (p. 341 ; 361-362). 
44 Ed. Zepos II 82, 1-24 (7tcpl v6µ.wv 8tcip6cpwv); II 85, 1-131 (1tcpl xciv6vwv 8tcicp6pwv, 

fiToL cpi:~cpci8wv); III 37, 1-34 (1ttpl Katv6vwv b°XA'IJGLClGTLKWV, oµ.oi:i xcil v6µwv). 
H V. nos etudes în RESEE 5 (1967), 119-166; M~I. J. l\lacqueron, Alx-en-Provenre 

(1970), avec une version roumaine în Studii şi cercetări juridice 14 (1969), 321-332 ; Preem
tiunea cit., P. II, eh. IV- VII; IX- XI; adţl.e Ies t!tudes citees ci-dessus, n. 17. 
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Se. Ghica et Alex. Ypsilanti; Ies Tt'otv3txni de Thomas Carra (Jassy, 1806) et Adunarea in scurt 
d'A. Donici (version manuscrite courte, anterieure a juin 1805; version elargie imprimee,. 
Jassy, 1814). 

Le IVe livre du troisieme Manuel de Fotino a circule dans une version redulte, 
en grec et en roumain, ou Ies coutumes confirmees etaient comparees aux solutions du droit 
imperial que I 'on ecartait en general. La version roumaine est prt\sentee dans un ms.de 1817 
comme un extrait d'Harmenopule; attribution erront\e qu'en 1931 Şt. Berechet avait pris au 
pied de la lettre. 

Les codes officiels bilingues de Valachle (Pravilniceasca Condică - l:uv"t'oty(LiXTLO~ 

No(LLK6v, 1780; Ligiuirea Caragea -No(Lo6e:a!ot KotpOLT~Ci, 1818) sont partiellement tributaires 
clcs Bas. el peuvent etre mentionnes ici, a condition de relever Ies puissants elt\ment · de 
synlhese et d'elaboralion moderne qu'ils conliennent (surloul le second). 

Au type que nous presentons ici se rattache le code penal d'Ypsilanti, que l'on consi
dt\rait comme perdu, si son exislence meme n'Ctait pas mise en doute. Nous croyons que se& 
52 tilrcs nous ont ete conservt\s dans Ies mss. roum. 1336 (date 1783), 1405 et 5826 (date 
1815). A quelqucs exceptions pres, Ies paragraphes de ce code sont empruntes aux Bas., piu& 
de la moitit\ venant du fameux livre 60, la sedes materiae du droit penal byzantln. 

f. Recucils ronmains de textes basilicaires o, Ctablis par des praticiens Iocaux pour Ies. 
besoins de la vie judiciaire: la synopse alphabt\tique de 68 titres du ms. roum. 1405; le recueil 
mineur du ms. roum. 1378 et l'exlrait des Bas. 1-11 inst\rt\ dans Ies ms. roum. 1405. En principe,. 
ce sont des traductions du texte grec, mais l'auteur - en selectant Ies regles utiles - a 
souvent procede a des suppressions, ii quclques adaptations 47 et parfois meme a une paraphrase 
du texte original. Elles sont d'environ 40 ans antt\rieures a celle que Berechet presentait en 
1931-1938 comme Ia premiere traduction roumaine des Bas. 

Les Bas„ tout comme la legislation de Justinien, etaient devenues pratiquement inutili
sables en raison de leurs vastes dimensions et du nombre considt\rable de textes desaffectt\s, 
sa ns rien dire des contradictions qu'elles renfermaient et de Ieur systematisation insuffisante o. 
Ces deficiences devenaient d'autant plus intolt\rables que la decadence de l'etude tht\orique du 
droit, comparativement li. l'epoque du droit classique et a celle de Justinien, n'avait fait 
quc s'aggraver sous la domination ottomane qui empccha l'organisation d'un ens~ignement 
unlversitaire de type occidental. Voicl pourquoi, dâns des conclitions d'affaiblissement de l'Etat 
et de fcodalisation des structures sociales, un genre de petits manuels juridiques a caractere 
pralique est apparu et a connu un vif succes, parml lesquels ceux de M. Psellos et M. Attaliata 
aux X Ie - X Ile siecles, I' Hcxabible d' Harmcnopule au X IVe siecle et le Nomikon de Tht\ophile 
de Cambanie (1788) sont Ies plus cc!ebres. A parlir du XIV8 siecle, ils ont Cte tantal rem
places, tant6t doubles par la serie des nomocanons (Blastares, '.\falaxos, Jacob de Jannina. 
l'anonyme du X\'118 siccle recemment par D. S. Gkinis). 

Le genre a connu un large developpement dans Ies Principautes danubiennes, ou ii s'est 
rapidement oriente vers le code de synthese, adapte a la periode de desagregation du feo
dalisme et a l'apparition des relations capitalistes. C'est la encore un phenomene caracteris
tique pour le developpement du droit roumain, sans equivalent direct dans le sud-est de I' Europe. 

Mais un facteur ignore jusqu'a present est intervenu dans ce processus. A partir des. 
X V Ie el X Vile siecles, avait fi euri en Occident le gcnre des recueils contenant des rcgles de drolt. 
romain et de droit commun, enoncecs sous une forme de plus en plus abstraite et generalisatrice. 
Ces ouvrages :.vaient eux aussi comme point de depart le .titre De d.r.i.a. du Digeste. De tels. 

u V. notre etude in RESEE 7 (1969), 335-365. 
47 Voir RESEE 7 (1969), 360 n.e ms. roum. 1405, fa 77, T. 21 § 3: •atunci cel ocăriţi 

arată impăratului, aşişderea şi domnului •. 
48 Voir la prl!face du '.\lanuel d'A. Donici, a qul seules Ies lnstilutes ·donnalent satis

factlon au point de vue de la systematlsation. 
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recuells•• s'intitulaient Florum spasio (Grotius, 1642, regles el commentaire doctrinal, avec 
apparat d'6rudltlon); Regulae iuris (Lochowskl, Cracovie, 1644); Manuale iuris (J. Godefroy, 
Geneve, 1676 el 1677); De/eclus legum (J. Domat, 1700). Ces ouvrages ont beaucoup contribue 
ii. 1'61aboratlon des principes du drolt naturel, ii. l'armature conceptuelle du droit europeen, 
ii. la g6nerallsation de plus en plus abstraite des notions el des normes juridiques. Grâce a eux 
s'est opere le passage - r6cemment analyse par Max Kaser'0 - du droit casuistique de Rome 
et de Byzance au droit axiologique, puissamment systematique et codifie du continent euro
peen. Or, tous Ies ouvrages que nous venons de citer se trouvaient dans la BM el de la sorte 
ils ont pu influenccr d'importance Ies recherches qui avaient lieu a Bucarest el a Jassy dans 
le cadre des transformations evoquees au debut de cet expose. Leur action se conjugait avec 
celle des rtsumes basllicaires dont nous avons presenle l'inventaire ci-dessus, ces derniers 
assumant eux aussi une nouvelle orientation el meme un contenu ideologique nouveau. Cc 
changement devient frappant dans la Pravi/niceasca Condică ct dans le Manuel de Donici, dans 
Ies Pandectes de Carra et dans la Legislat ion de Caragea. Dans tous ces monumenls, l'ancienne 
tradition byzantine a subi une mutation historique essentielle, qui s'accomplit cn terre rou
rnaine. Elle a eu lieu au cours de la formation de l'Etat roumain moderne et en rapport direct 
avec des impulsions occidentales. Celles-ci representaient des valeurs qui n'eLaient ni orientales 
ni byzantines, alors meme que Ies auteurs des ouvrages cites s'abreuvaient directement ou 
i.ndirectement ii. la cullure juridique byzanline, avec ses conquetes propres el I' eclat de I' heri
tage romano-justinien, que I' Occident avait lui aussi assumee avec Ies resultats que l'on connalt. 

6. LES TRADUCTIONS ROUMAINES DES BASILIQUES 

Les versions roumaines doat ii vienl d'Ctre question merilenl que l'on s'arrelc un pcu 
sur leur signification historique. 

En 1812, Ies travaux preparatoires du Code Callimaque ont revele la neccssile d'unc 
traduclion de certaincs parties des Bus., mais l'on ne possedc que la preuYe de cerlains hono
raires payes â celte Cin. En 1937 n, Berechet Hait enclin â considercr Ic fragment de tra
duction roumaine de 1816, decouverl par lui au-dela du Pruth, comme apparlcnanl aux tra
vaux de la comission du Code Callimaque. En 1965, Gh. Cron! 52 a indique, sans precisions 
ou commentaires, comme se rattachant aux Bas„ Ies mss. roum. 12(14, t:J36, 1378, 1405 el 
3920 de la BAB. Le premier, concerne le Manuel de Donici, qui n'est pas considere d'habitude 
comme une traduction des Bas., el qui se trouve aussi dans d'aulres manuscrits, etant egale
ment imprime. Le ms. 3920 ne contienl pas de lexles vcnant des Bas. Les autrcs trois manuscrits 
correspondent aux ouvrages indiques ci-dessus 53 , el ce sont des traductions. 

Leurs auteurs ne nous sont malheureusemenl pas connus. li s'agil, sans doute, de Grecs 
acclimates, mais aussi de Roumains possedanl une bonne connaissance du grec savant. Nornbre 
de termes techniques sont maintenus sous leur forme grecque, accompagnee d'un equivalent 
roumain. La traduclion est tant6t fidele, tant6t libre. Les adaptalions el Ies innovations exi
gees par le but poursuivi ne sont pas rares. L'indication des sources, avec rererence au livre 
et au titre, contient un ccrtain nombre d'erreurs, plus nombreuses dans le ms. 1378 l'l dans 
la synopse des livres 1- 11 du ms. 1405. A ces recueils sont incorpores quelques fragments 
venant de l'Hexabible d'Harmenopule el des lois mililaires, ainsi qu'un paragraphe (39) du 
Nomos Ge6rgikos. 

" Voir ci-dessus, n. 5 (p. 213-215). 
60 Zur Methode der rom. Rechlsfindung, Gottingen (1962). 
61 Legătura dreptului bizantin cu cel romdnesc, I, 1. Izvoadele, Vaslui (1937). 
11 Volr ci-dessus, n. 17. 
13 Cf. RESEE 5 (1969), 134 n. 49 el 7 (1969), 337, n. 2. 
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La qualite de la traduclion n'est pas a dMaigner. La langue juridique, en pleµie formatlon, 
s'affirme avec unc evidente efflcacite. Le traducteur possede de bonnes connaissances juridlqucs. 
A l'occasion, ii sait rendre avec apropos par la pţriphraseH: •Nu se face izbănirea_numai cu 
prinsoarea că de nu se va ţine de cuvlnt să aibă a da cevaşi •, la nolion technique de clause 
penale en matiere civile: ou ii6vov !LETct npoaTl!Lou = non solum poena adiecta. Par contre, 
la nolion d'imaginaria uendilio du droit romain classique (vente nummo uno) sans indication 
d'un prix reel, deroute Ie traducteur qui parle de vlnzare iconomicoasd 66, parce que le texte 
des Bas. l'avait caracterisee comme une vente ne comportant pas le paiement d'un prix. 

Ces traductions se trouvent dans des codices miscellanei iuridici, ou voisinent plusieurs 
textes juridiques, y compris Ies lois agraires (pravilele pentru plugari). li s'agit donc de veri
l ables codes de seances pour Ies jurislcs praticiens de l'epoque. Leur nombre et leur contenu 
prouvent que, a parlir de la sixieme decennie, l'application intensive des Bas. est allee de pair 
avec l'elargissement de leur traduclion en roumain. C'est la confirmation du fait essentiel 
qu'en pleine periode phanariote Ies formes juridiques n'avaient de prise sur Ies realites roumalnes 
que par l'intermMiaire de la langue du peuple. D'ou le bilinguisme des codes de 1780 et 1818, 
l'echec du Code Callimaque avanl sa traduction en roumain (1833-1834) et le grand succes 
du Manuel roumain d'A. Donici. La frequence du meme texte byzantin dans plusieurs recueils 
sera une preuve prt\cieuse de l'intt\ret que la regie ou l'inslitution en queslion prt\sentait d'un 
point de vue pralique. L'importance de ces traductions pour la formation de la langue du 
droit el pour l'affirmation mulliforme de Ia cullure roumaine en X \"lile siecle a a peine besoin 
d'etre soulignee. 

7. CONCLUSIONS 

Durant l'epoque de lransilion qui nous a preoecupe ici, l'idt\ee d'une Jt\gislation impt\riale, 
universelle, en quelque sorte t\ternelle el fondamentale pour le droit dle tous Ies pays se 
maintient, en dt\pit des conceptions historiques, relativistes et critiques qui se font jour. N'em
peche qu'entre l't\loge du droit imperial par Eustratie en 1646 et la const\cratlon officielle a 
Jassy, en 1833, de la mission universelle du droit byzantin sont loin de rendre le m~me 
son 58 • Et puis, ce qui comple a present, c'est qu'en depit de la declaration de 1833, a celle 
t\poquc le droil nalional roumain Hait en bonne voie de formation et le rt\gime de rt\ception 
byzanline avait pratiquemenl t\te Jiquide. 

Les Bas. etaient une codificalion gt\nerale. Celte tradilion byzanline est timidement 
ballue en breche par le code pt!nal d'Ypsilanti et par la spt!clalisation des codes a l'intt\rieur 
du Manuel rMigt\ par M. Fotino en 1777, ce qui n'empeche pas la lt!gislation de Caragea d'y 
faire relour sous une forme t!volut!e. La tradition sera t!limint!e en Moldavie avec le code civil 
de 1816-1817 et Ies codes spt!ciaux qui lui ont fait suite, conformes au scht\ma de codificalion, 
promu par la philosophie des Lumieres. 

Le plan des Bas. issu du Digeste dominera la structure des codilications roumaines 
jusqu'a la premiere dt!cennie du XIX8 siecle (Carra (1806), Callimaque (1816), Caragea (1818) 
s'en t!cartent dt\ja). 

M Cf. RESEE 7 (1969), 361, n.g. 
u Cf. RESEE 7 (1969), 359, n.b. 
68 Euslratie Cartea rom. de lnvdfdlură 1646 Buc. (1961), 38: •Les bons t!tablissements 

et Ies jugcments des saints empereurs tres chrt!tiens ... telle une lumiere t!clairent et montrent 
la lâche de ceux qui sont dans Ies tt!nebres, et de basse condition (proşti), et sans instructlon, 
afin qu'ils connaissent l'injuslice de toute chose et qu'ils jugent selon la justice •. Codul Cali
mach, Buc. (1958), 867 : • Ies lois lmperiales ... sont le fon dement de toutes Ies lols (codes) 
du monde •. 
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La syntMse du droit la1que et du drolt canonique cessa a partir du troisieme Manuel de 
Fotino (1777) et dans la version lalcisee du Manuel de 1766 (ms. 1434 de la BAB) 57 • 

La nature didaclique de la regie de droit (precepte, loi enseignante) cesse d'etre affirmee 
.apres la Preface du co de valaque de 1780 68• 

La vastlte des Bas. fait place a des codes de proportions raisonnables, au debut mcme 
tres modestes. 

Les Bas. appartenaient encore a un droit casuistique. Le droit roumain du XVIIle ct 
-du XIXe siecle est deja engage dans l'evolution du droit continental modeme (voir ci-dessus). 
Mais vis-a-vis de la coutume, le droit national unltaire, suprj!me et tcndant au monopole, loin 
-de s'opposer a la theorie romano-byzantine de la coutume, la paracbeve, la simplific el sanc
tionne le rang tout a fait sccondaire et le caractere derive de celte source du droit, 
.ancien systeme autonome decapite. 

Les Bas. n'ignoraienl pas loul a fait l'action du temps, Ic changement, l'amelioralion 
-du droit. Les ve:a:pal lha:Tci~e:ti; s'opposaient a l'iip)(O:ÎOV 8btottOV. Dans certaincs limites la 
regie recente abrogeait la regie ancienne. On reconnalt la desuetude et l'impcrfcction de telle 
partie du droit. On pralique Ies purgaliones iuris, comme celle (iivo:xci6a:pati;) ou cellcs dont 
:sont sorties Ies Bas. Mais toutes ces attitudes, toutes ces reactions ne traduisent pas un senti
ment d'historicite autonome de la societe el de l'humanite, pas plus qu'elles ne se rattachent 
.ă. une idee de progres intrinseque et immanent. Enfin, l'humanisme des Bas. es l trans
-cendant, aristocratique el providentiel 69• A lous ces points de vue, le droit roumain de l'epoque 
-de transition (1765-1831) s'engage dans une evolution ou toutes ces valeurs basilicaires subi-
ront une constante el irreversible mutation. 

L'expression juridique, legislative de celte mutalion est loin d'avoir ete radicale, dans Ies 
Principautes encore moins que dans d'autres pays du continent. Le code prussien dl• 1792 
-et Ic code autrichien de 1811 el meme le celebre code civil fran~ais de 1804 s'arrtlteront a 
-des formules de conciliation el de transaction - ou bien, si l'on '\·eul, de synth/>se du droit 
romain, des coutumes locales ct nationalcs el du nouveau droil • rationnel " el autoritain„ 
synthese qui supposait la ruine du regime de reception (juslinienne ou byzantine), denoncee 
par Beccaria comme absurde surtout en matiere de droit penal 80• Au fond, ce ful la formule 
qui des 1780 triomphera dans Ies Principautes. En 1888, a Jassy, le Princc de Ligne 81 revait 
pour la Moldavie d'un •pelit code de lois, bien simple, qui surlout ne ful pas trace par la main 
-de la philosophie, mais par des jurisconsultes bonnes gens qui connaissent Ic climat, le caractere, 
la religion et Ies mreurs du pays •· Ni lui, ni Donlci 82, ni Flechtenmacher, ni Nestor Craio
veanu ne pensaient a doter Ies Principautes d'un equivalent roumain des Bas. La denominalion 
-de 7totv8~XTlJ choisie par Carra en 1806 lut condamnee par l'histoire, tout comme l'idee -
appliquee en Grece - de transformer l'Hexabible en code moderne de la Moldavie (1804). 

Mais la disparition des Bas. de la scene de l'histoire, dans Ies Principautes ful un proces 
llcnt et contradictolre. Elle constituait encore le ius receplum selon la preface de Code Calli
maque ou selon le Chrysobulle Synodal de 1827 (Moldavie) ou encore st>lon l'art. 318 du Reglement 

11 Revista Arhivelor 9 (1966), 91 -112. 
118 C. A. Spulber, Le concepi byzanlin de la loi juridique, Buc. (1938) et le ~.r. de P. 

Koschackcr, in ZSS, RA 59 (1939), 694-695. 
ae Volr notre etude in Studii clasice, 11 (1969), 187-219. 
80 Voir notre ~tude in Studii 20 (1967), 955-957. 
11 Lellres el pensees, II, ed. Stael Nolstein, Londres (1809) 47-49; V. A. Urechii!, 

Ist. rom. 3 (1892), 661; Magazinu istoricu 5 (1947) (lettre du 1er dec. 1888 a la mllrquise de 
Coigny). 

12 Son r~sume basilicaire representait une conception de jeunesse, liee a la situalion des 
annees 1800-1805. Sa verltable posltlon evoluee se trouve dans la celebre preface de 1814, 
-dont la portee jusnaturaliste depasse le contenu de la version elargie de son Manuel, a laquelle 
elle est accolee a la dernlere minute (le ms. roum. 444 de 1813 a la BAB ne donne pas 
encore la version imprlmee de cette prHace). 
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organique de celte derniere Principaute. Et en 1836, Flechtenmacher Ies appllqualt encore en_ 
matiere penale (sacrilege). Mais l'art. 318 cite sonnalt deja le glas de la receptlen byzantine,. 
annon~ant officiellement son remplacement par le drolt natlonal et la receplion du droit bourgeois. 
occidental. Et dans cette voie nouvelle, Ies art. 10-11 du Code Calllmaque reglementaient 
deja Ies sources du droit sens aucune reference aux Baslllques. 

Mais pour que le tableau hrosse dans ces pages soit moins lacunaire, nous nous reservons 
le droit de le completer par une double contribution. L'une comportera l'inventalre exhaustlf 
des documents internes qui au XVIII8 et au debut du XIXe siecle font expressement appli
cation d'un texte des Bas. L'analyse de cet inventalre nous permettra de discuter le probleme· 
de l'application effective des textes basilicaires et leur conflit avec la coutume et le droit nou
veau. L'autre contribution presentera l'apparilion du droit de Justinien comme objet de recep
tion directe (a c6te et, puis, a la place des Bas.) et (pendant tout le XIX8 siecle et en 
4lepit de la puissante contradiction savignienne) comme reference universaliste, au sens de 
fondement general - a la fois hi5torique et rationnel - des droils modernes du continent_ 

https://biblioteca-digitala.ro


	studii clasice 120241
	studii clasice 120242
	studii clasice 120243
	studii clasice 120244
	studii clasice 120245
	studii clasice 120246
	studii clasice 120247
	studii clasice 120248
	studii clasice 120249
	studii clasice 120250
	studii clasice 120251
	studii clasice 120252
	studii clasice 120253



